
CENTRE DE LOISIRS MERCREDIS  
ÉLÉMENTAIRE DU PARC – CYCLE 2

INFOS PRATIQUES
PAI : pour les enfants bénéficiant d’un PAI, 
les parents doivent fournir le protocole et 
remettre le traitement correspondant à 
l’équipe d’animation

Pour ne pas être facturée, toute absence
non annulée dans les délais devra être 
justifiée par un certificat médical 
envoyé par mail à alsh@mairie-cestas.fr
sous 8 jours.

LIEU D’ACCUEIL
École élémentaire du Parc

Chemin du Parc

Tel : 06 07 15 86 62

POUR LES ÉLÈVES DES ÉCOLES 
MAGUICHE, PARC, TOCTOUCAU ET

NON SCOLARISES SUR LA COMMUNE

HORAIRES 
½ journée (matin) de 8H30 à 11H30

Journée de 8H30 à 16H30

ACCUEIL
de 7h00 à 8h30, de 11h30 à 12h30 

et de 16h30 à 19h00

PROGRAMME DES ACTIVITÉS
PROPOSEES DU 25 FÉVRIER 

AU 1ER AVRIL 2026

Le centre d’accueil est animé par une équipe d’animateurs
qualifiés permanente (BAFA, CAP Petite Enfance, BAFD et
BPJEPS) adaptée à la fréquentation des enfants.

Pensez à adapter 
les vêtements de 
vos enfants aux 

activités 
proposées et à la 

météo 

MODE D’EMPLOI DES RÉSERVATIONS

1 - Ouverture des droits d’accès auprès du 
service Education.

2 - Réservation et annulation en ligne sur votre 
Compte Famille, jusqu’à J-3 (dimanche 
précédent -23h59), en fonction des places  
disponibles.

3 - Renseignements et annulation hors délais 
auprès de Nicole Bergeronne par téléphone 
au 06 86 41 78 28

4 - Paiement sur votre Compte Famille sur 
www.mairie-cestas.fr

mailto:alsh@mairie-cestas.fr
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